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Mission 
et activités 



Mission
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Dans un 
objectif de 
protection 
du public

La RBQ réalise son mandat à travers 4 champs de compétence.



Clients et partenaires 
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Normalisation et réglementation 
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La RBQ est responsable de 11 domaines d’intervention. 

Afin d’assurer la qualité des travaux de construction et la sécurité du public, la 
Loi sur le bâtiment prévoit l’adoption du Code de construction, du Code de 
sécurité et du Règlement sur les installations sous pression. 



Normalisation et réglementation 

6

Pour la majorité des domaines, la RBQ se base sur les 
codes modèles élaborés au fédéral par le Conseil national de recherches du Canada 

(CNRC).

La RBQ adopte, avec l’approbation du gouvernement, ces codes avec des modifications 
propres aux réalités du Québec.

Code de construction Code de sécurité 

C
e qui 

est visé 

Les travaux de construction des 
bâtiments et des installations 

neufs ou existants 

Le maintien sécuritaire des 
bâtiments et des installations 

existants 

Intervenants

Concepteurs 
architectes, 
ingénieurs, 

technologues

Entrepreneurs Propriétaires 



Principales étapes d’un projet réglementaire 
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Élaboration 

Entrée en vigueur

•Présentation au CA des 
orientations retenues sur la portée 
du projet de règlement

•Présentation au ministre des 
orientations 

Orientations

•Approbation du projet de règlement 
par le CA 

•Approbation du projet de règlement 
par le ministre 

•Présentation au Conseil des ministres 
pour une 1re publication à la Gazette 
officielle du Québec afin de recueillir 
les commentaires du public (45 jours)

1re publication 
pour 

commentaires du 
public

•Approbation du projet de 
règlement par le CA  en tenant 
compte des commentaires du 
public

•Approbation du projet de 
règlement par le ministre

•Présentation au Conseil des 
ministres pour une 2e publication 
à la Gazette officielle du Québec 
pour l’entrée en vigueur du 
règlement (15 jours)

2e publication 
pour l’entrée en 

vigueur



La RBQ et la construction en bois au Québec
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• Les mesures équivalentes et 
différentes

• Les priorités gouvernementales 
du Québec

• Le Guide à l’intention des 
concepteurs et constructeurs de 
bâtiments en bois

• Les fiches techniques 

• Les comités nationaux et le 
partage de l’expertise

 



Harmonisation des codes – entre les provinces 
et territoires 

L’Accord de conciliation sur les codes de 
construction entre les gouvernements fédéral, 
provinciaux et territoriaux, signé par le Québec 
en 2020, s’inscrit dans les actions prévues dans 
l’Accord de libre-échange canadien (ALEC).
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Harmonisation des codes – entre les provinces 
et territoires 

La RBQ participe aux comités techniques et 
stratégiques

Objectifs
Favorise l’harmonisation du contenu normatif 
adopté par les provinces

Permet de faire valoir les enjeux du Québec 

Partage d’expertise entre les membres des 
comités
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Merci!


